
        
 

      
 

 
 

 
 
 

 
                  

 
 

Règlement du concours  
 

Le concours est ouvert à tous les possesseurs d’une affiliation 2020 et 
d’un extrait de casier judiciaire valable à fournir le jour du concours  
AINSI QUE LES  AUTORISATIONS ORIGINALES POUR LES ARMES UTILISEES. 

 
 

Stand :   A3 
Distance : 100 mètres  

Cible : silhouette chevreuil de 90 cm x 50 cm 
Arme : Le tir est réservé aux lever action. 

              À visée ouverte d’origine sans dioptre 
Positions :    Debout sans appui 
                   Couché sur appui fixe 

 
 

Principe du concours : 
 

Tir d’essais sur cible C 50 
le concours 2 séries de 15 cartouches sur cible chevreuil 

Temps total alloué au tireur : 38 minutes pour ses essais et son concours. 
 
  SEUL LA PREMIERE SERIE DE CHAQUE CATEGORIE COMPTE POUR LE 

CONCOURS ! 
 
 



Concours :         
 

1 :Installation et essais : 
 

 8 minutes, nombre de coups illimités. 
pendant les essais le tireur peut vérifier ses impacts à l’aide d’une optique, 

s’il en dispose, durant le concours, pas de contrôle possible ! 
 

5 min. pour aller vérifier sa cible.( C 50) 
 

                    2 : Concours :        2 x 15 balles en 25 minutes ! 
                 3 : Sécurisation des armes et emballage 
 

Concours 
 

Position 1 : 
 
- tir debout sans appui et sans bretelle !, la manière de maintenir son arme 

est à l’appréciation du tireur, position technique ou non. 
 

Position 2 : 
 

- -Tir couché  avec appui avant fixe, 
- l’appui arrière ne peut pas être fixe ! seul le coude ou la main sont 

autorisés et sans gant de tir (et sans rien dans la main!) 
-  

 
- Lot aux trois premiers  . 

 
 

- Consolation : 
Tirage au sort parmi les tireurs étant toujours présent à la remise des prix : 

1  lot surprise 
 
 

Inscription au concours  :   concours.ctfamenne@gmail.com 
 

                   - 10 euros et 5 euros pour les rachats si disponibilités. 
(tout rachat doit se faire avec la même arme que celle du concours) 

 
 
 
 
 
 



Pendant le concours le R.O.I. est d’application 
 

http://www.tirctf.be/docs/roi.pdf 
 

 
Responsabilités : 

Par leur inscription au concours, chaque tireur reconnaît  avoir pris 
connaissance du règlement. 

 
 
 
 
 
 - Tout tireur ayant réservé, et non présent le jour du concours sera facturé, lors de sa 
visite suivante, si il n’a pas prit la peine de décommander. 
 

 
Bon tir et bon amusement à tous 

 
 
Pour le CTF : 
Jean-Marc Fortemaison   
Michel Planchon 
 
 

                                                                                                                   


